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L’ENIM PUBLIE SON NOUVEAU SITE INTERNET 
 
 

 
Visitez le nouveau site Internet de l’ENIM, le régime de sécurité sociale des marins 
 
Avec une organisation de l’information plus claire et plus accessible, le site Internet de 
l’ENIM a pour vocation de tenir informé ses bénéficiaires et les armateurs de leurs droits et leurs 
démarches en matière de prévoyance, de retraite, d’aides extra-légales et de cotisations.  
 
Les accès aux services en ligne Mon compte assuré et Professionnels de santé : espace pro sont 
présents dès la page d’accueil et ce tout au long de la navigation.  
 
Simple à consulter, l’ENIM se dote d’un site Internet qui répond de manière plus précise aux 
attentes de ses assurés.  
 

 
 
 
 
Contact ENIM - Bureau de la communication  
Bénédicte Loubaud - 01 44 49 87 24 ou benedicte.loubaud@enim.eu  
 
 
L’ENIM, le régime de protection sociale des marins 
L’ENIM est le régime obligatoire de la protection sociale des marins qui concerne plus de 32 000 marins actifs, près de 122 000 pensionnés et 
d’environ 32 500 ayants-droits, répartis sur le littoral métropolitain et dans les DOM. Les prestations servies sont de deux ordres : les prestations 
« prévoyance » et les prestations « retraite ». En plus de ces prestations obligatoires, l’Enim développe sa propre politique d’actions sanitaire et sociale.  
Pour réaliser sa mission, l’ENIM procède à l'appel et au recouvrement de contributions auprès des armateurs (parts patronales), de cotisations auprès 
des marins (parts salariales) et des pensionnés, dans le cadre des lois et de la réglementation qui régissent la conduite du régime spécial et obligatoire 
des marins. 

http://www.enim.eu/

